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AVIS

« LA RÉFORME DU BACCALAURÉAT PROFESSIONNEL 

EN TROIS ANS »

La réforme du  Baccalauréat professionnel en trois ans, initiée par le Ministère de l’Education Nationale, s’inscrit dans le cadre d’une évolution profonde et globale du système éducatif, des filières d’enseignement et des pratiques pédagogiques. Cette expérimentation, qui a débuté en 2001 dans le domaine industriel entre le Ministère de l’Education Nationale et l’Union des Industries et Métiers de la Métallurgie, s’est développée en 2008 pour être généralisée à l’ensemble du territoire en 2009.

Cette nouvelle organisation des études de la voie professionnelle produit des conséquences sur le système éducatif et des répercussions au niveau du Conseil Régional et des acteurs du monde économique. Cette rénovation des études au sein de la voie professionnelle à conduit le CESR à se saisir de cette problématique dans l’objectif d’adresser au Conseil Régional quelques préconisations, tout en invitant l’ensemble des acteurs concernés à une réflexion collective qui n’a pas été menée jusqu’à présent.

Le CESR considère que cette réforme du Baccalauréat professionnel en trois ans amorce, par certains aspects, une évolution positive des études de la voie professionnelle (I) mais constate également que son application suscite des incertitudes et des questionnements pour l’ensemble des acteurs en charge de l’Education (II). Enfin, le CESR préconise certaines actions pour améliorer l’application de cette rénovation de la voie professionnelle (III).

I/ Une rénovation qui fait évoluer l’organisation des études de la voie professionnelle et qui favorise la construction de parcours professionnel

La rénovation de l’enseignement professionnel, en alignant la durée des études du Baccalauréat professionnel sur celles des voies générale et technologique, devrait contribuer à valoriser et à améliorer l’attractivité de cette voie professionnelle.

Les études, organisées en champs professionnels et déclinées en spécialités, permettront une mobilité plus importante des élèves à l’intérieur de celles-ci et faciliteront les éventuelles réorientations. Les passerelles, introduites entre les diplômes de la voie professionnelle, favoriseront l’élaboration et la construction de parcours de formation professionnelle.

Les proviseurs auditionnés, qui expérimentent au niveau de l’Académie de Rouen le Baccalauréat professionnel en trois ans, indiquent que ce cursus valorise et améliore l’attrait de « certaines formations ». Ce schéma pédagogique atténuerait les décrochages en cours de scolarité, renforcerait la motivation des élèves, favoriserait pour certains d’entres eux la poursuite d’études vers l’enseignement supérieur.

La formation relative au BEP est supprimée. La formation de certains BEP ne disparaît pas dans les spécialités suivantes :

· hôtellerie restauration, 

· carrières sanitaires et sociales, 

· conduite et services transport routier, 

· optique lunetterie.

Le diplôme serait intégré dans le parcours du Baccalauréat professionnel en trois ans. Il serait délivré dans le cadre du contrôle en cours de formation (CCF) soit au cours de la seconde ou de la première professionelle.

Le projet du Ministère de l’Education Nationale évoqué par l’Inspecteur général de modulariser les enseignements ouvrirait également des perspectives nouvelles. Il favoriserait l’individualisation des parcours de formation et renforcerait l’individualisation des pratiques formatives.
Néanmoins, si cette réforme de la voie professionnelle contient des aspects intéressants, ceux-ci demeurent insuffisants et partiels. Cette rénovation doit réunir d’autres conditions afin de favoriser la réussite de tous les élèves, tout en permettant aux partenaires de l’Education Nationale de pouvoir appliquer cette réforme. 

II/ Une rénovation incomplète et à parfaire, qui suscite des incertitudes pour l’ensemble des acteurs et des partenaires de l’Education Nationale

L’absence de concertation du Ministère de l’Education Nationale avec les Régions* et la précipitation avec laquelle cette réforme se met en place rend difficile l’évaluation des investissements à réaliser. Néanmoins, les évolutions liées aux nouvelles méthodes d’apprentissage, favorisant le développement de l’autonomie, généreront des ajustements sur la programmation des locaux ainsi que sur les nouveaux matériels à acquérir pour adapter les plateaux techniques. D’autres éléments devront être pris en considération.

- L’alignement de la voie professionnelle sur celles des voies générale et technologique risque d’engendrer une concurrence entre celles-ci générant un afflux excédentaire ou déficitaire d’une voie par rapport à l’autre et aura des conséquences sur le niveau des investissements à réaliser. 

- L’augmentation du nombre de C.A.P et la reconfiguration du Baccalauréat professionnel en champs professionnels auront une incidence sur la carte des formations. Dès lors, la coexistence du Baccalauréat professionnel et du C.A.P dans chaque lycée professionnel sera t’elle maintenue ? En fonction des choix opérés, d’autres problématiques inhérentes à la carte des formations devront être prises en considération, comme la mobilité des jeunes, les parcours de formation, la rationalisation des moyens liés à l’utilisation des matériels.

Les mesures prises récemment par le Conseil Régional pour dynamiser l’économie régionale constituent cependant une opportunité. Ces nouveaux investissements peuvent améliorer l’adéquation de l’emploi en région, assurer des débouchés professionnels aux jeunes et favoriser l’émergence de nouveaux métiers. 

* L’ARF, Association des Régions de France a déclaré en février 2008 que les conditions dans lesquelles la réforme du Bac Pro en 3 ans est engagée, risquent de conduire à une augmentation significative des jeunes sortis du système scolaire sans qualification, sans pour autant garantir une meilleure insertion professionnelle

Cependant des incertitudes demeurent quant à la possibilité pour certains élèves à suivre ce cursus en trois ans. 

La plupart des jeunes sont issus de milieux sociaux modestes voire défavorisés sur le plan économique, social et culturel. Ils sont souvent confrontés à des difficultés scolaires, avec des retards de scolarité d’une ou deux années. Ces doutes sont à relier avec la situation de la population haut-normande dont les caractéristiques du niveau d’études, même si elles s’améliorent, montrent que par rapport à la moyenne nationale l’écart reste significatif. Afin de permettre une réelle poursuite d’études vers l’enseignement supérieur, il conviendrait d’harmoniser les référentiels entre le Baccalauréat professionnel et ceux des BTS. Il faudrait également mettre en place, pour les bacheliers professionnels qui souhaiteraient poursuivre leurs études à l’université, des dispositifs d’accompagnements spécifiques afin de leur permettre d’accéder à des formations supérieures.
Au niveau des enseignants, l’organisation du diplôme en champs professionnels et spécialités engendrera la disparition de certaines disciplines et nécessitera pour certains d’entres eux une reconversion. 

L’orientation des jeunes, effective dès la classe de 3ème, revêt dans le cadre de cette réforme une importance majeure. Elle rend indispensable l’information relative aux métiers à travers une aide à l’orientation des choix professionnels. 

Il semble cependant qu’aucune mesure particulière n’ait été engagée par le Ministère de l’Education Nationale pour accompagner les enseignants à ces nouvelles exigences, à travers notamment le développement d’une politique de formation continue. 

La rapidité avec laquelle cette réforme a été menée, sans concertation, génère de la confusion pour l’ensemble des équipes éducatives. Cette précipitation a pour conséquence un manque de lisibilité. Le CESR regrette la non prise en compte des différents rapports sur la généralisation du BAC Pro*. Le CESR est par ailleurs surpris qu’il n’y ait pas eu d’évaluation nationale permettant, sans aucune ambiguïté, la généralisation de ce Baccalauréat professionnel en trois ans. 

D’autres inquiétudes sont liées à la suppression de postes ou au regroupement des établissements dans le cadre de la Révision Générale des Politiques Publiques (RGPP). 

Certaines branches professionnelles s’interrogent sur: 

· la répartition des disciplines à l’intérieur de ce Baccalauréat professionnel en trois ans  entre les matières générales et professionnelles. 

· la réalité des compétences acquises pour certaines filières dans un programme de formation réduit à trois ans.

* Le rapport PRAT de l’Inspection Générale de l’Education Nationale  - IGEN de septembre 2005  puis le rapport du Sénat de novembre 2007, concluaient qu’il ne fallait pas généraliser les Bac Pro en 3 ans car ils n’étaient pas adaptés à tous les élèves.

III/ Les préconisations du CESR sur le Baccalauréat professionnel en trois ans :

► Au niveau du Conseil régional
1/ Préparer à l’orientation dès la 5ème et développer, en synergie avec la Cité des Métiers, les lycées professionnels, les conseillers d’orientation psychologue, les branches professionnelles, des actions d’Aide à la Construction de Projet Professionnel, favorisant la découverte des métiers et des secteurs d’activités. 

2/ Favoriser le rapprochement entre la Région et l’Université pour  accentuer la réussite des bacheliers professionnels à travers des dispositifs d’accompagnement. 

3/ Répondre aux besoins des élèves et des acteurs économiques en regroupant les publics dans certaines filières (statut scolaire et statut d’apprentissage) : 

· Lorsqu’il n’y pas assez de candidats mais qui correspondent cependant à des besoins économiques 

· Lorsqu’il y a une pénurie de places dans les CFA et ou les lycées professionnels 

4/ Communiquer sur le fait que le dispositif « Région langue » est également déployé pour les élèves en Baccalauréat professionnel. 

5/ Prévoir autant que faire se peut dans l’agencement des bâtiments, des locaux spécifiques permettant un travail individualisé et personnel avec les enseignants. 

6/ Personnaliser les dispositifs d’aides à la mobilité. 

► Au niveau de l’Education Nationale et en particulier à l’échelon local
1/ Mettre en place au sein des établissements une procédure d’orientation, intégrant en plus de l’examen du dossier scolaire d’autres critères comme la motivation, les qualités personnelles de l’élève, ses centres d’intérêts,  et une procédure institutionnalisant un entretien personnalisé avec un enseignant référent.

2/ Promouvoir et accompagner l’individualisation des pratiques formatives. Cette nouvelle approche doit se développer et devenir un axe stratégique de la politique de formation continue du plan académique de formation.

3/ Positionner une partie des stages en seconde professionnelle dès le premier trimestre afin de confirmer ou d’infirmer le projet professionnel de l’élève et de favoriser le cas échéant plus facilement sa réorientation.

4/ Mettre en œuvre au sein des établissements un dispositif de rattrapage permettant aux jeunes en difficultés de consolider les savoirs de bases.
5/ Mettre en place des parcours de formation individualisés adaptés à des élèves en situation de handicap, souvent issus de sections ou d’établissements spécialisés et qui souhaiteraient prolonger leurs études vers un bac professionnel ; ce temps de formation pouvant dépasser les 3 années prévues.
6/ Favoriser un accompagnement pédagogique à l’égard des élèves de terminale professionnelle qui souhaitent poursuivre leurs études vers un BTS ou un DUT à travers une période d’adaptation  des connaissances dans les matières générales.

7/ Harmoniser les référentiels entre le Baccalauréat professionnel et les BTS afin de favoriser la poursuite d’études des bacheliers professionnels.


►  Partenariat Rectorat/Conseil Régional
Le CESR souhaite que des structures d’accueils soient mises en place par le Conseil régional et le Rectorat afin de donner la possibilité aux élèves ne pouvant s’appuyer sur la cellule familiale d’être hébergés dans les internats ou des structures adaptées, y compris le week-end et pendant les vacances, tout en proposant un accompagnement socio-éducatif contractuel le temps de leur formation.

DÉCLARATIONS DES GROUPES

DÉCLRATION DE MONSIEUR CHRISTOPHE LEROY AU TITRE DE L’UNSA 

SUR LE PROJET D’AVIS CONCERNANT 

 « LA RÉFORME  DU BACCALAURÉAT  PROFESSSIONNEL EN TROIS ANS »

Monsieur le Président, 

Mesdames et Messieurs les Conseillers, 

Mes chers Collègues,

Nous allons tout à l'heure voté un avis sur la réforme du bac professionnel en 3 ans.

Mais de quoi s'agit-il en fait ? Des conséquences d'un dogme gouvernemental et de ses corollaires.

Le dogme : diminuer les impôts.

Et quand l'Etat à moins de recette, il faut qu'il fasse moins de dépenses… et on en arrive aux corollaires : diminuer les moyens de fonctionnement aux services publics et le nombre de fonctionnaires – même si pour ce dernier, on n'est pas loin d'un autre dogme.

Il n'est pas toujours aisé de diminuer le nombre d'agents, notamment là où leur manque est criant, comme à l'hôpital, mais "on" leur explique quand même qu'ils sont mal organisés et qu'ils peuvent faire mieux. Il faut donc s'attaquer à un autre corps de métier de l'Etat : l'Education… et là, la méthode est simple… on fait des réformes !

Ces réformes sont menées tambour battant – mais on a un chef d'état et de gouvernement pressé - et sans concertation, c'est-à-dire un échange où chacun écoute l'autre et fait des propositions (ce qu'on appelait à une autre époque révolue, le dialogue social). Parfois, il y a des réactions vives des publics concernés, comme en ce moment à l'université ou dans les lycées, il y a quelques semaines. Parfois, comme celle qui nous intéresse aujourd'hui, elle est, malgré de nombreuses protestations, imposée et enrobée de jolis mots comme "autonomie des établissements", "aides individualisé". Mais quand on y regarde de plus près, on se rend compte, par exemple, qu'en divisant le nombre d'heure d'aides individualisés pour la formation par le nombre des semaines de celle-ci, puis par le nombre d'élèves par classe, on obtient un nombre ridicule par élève pour un cursus de 3 ans. Quand à l'autonomie des établissements, elle s'oppose à des grilles horaires nationales de références, ce qui conduit quelque part à la fin de l'Education Nationale (encore un autre dogme).

Où est l'intérêt des élèves dans cette réforme ? Ceux qui vont en lycées professionnel n'ont pas le goût des études longues et souvent des difficultés scolaires. Qui peut croire qu'ils apprendront aussi bien en 3 ans ce qu'ils apprenaient en 4 ?

Bien sûr les plus doués gagneront un an, mais les autres ? Notamment ceux qui n'obtenaient qu'un BEP (en 2 ans, je le rappelle).

Beaucoup de ses élèves seront sacrifiés sur l'autel de ce dogme.

Pour toutes ses raisons, l'UNSA votera contre cet avis, même si celui-ci reprend, en langage CESR, un certain nombres des remarques précédentes.

DÉCLARATION DE MONSIEUR JEAN-LOUIS MAILLARD AU TITRE DE LA FSU SUR LE PROJET D’AVIS 

 « LA RÉFORME DU BACCALAURÉAT PROFESSSIONNEL EN TROIS ANS »

La FSU ne partage pas l’optimisme du projet d’avis concernant la réforme du bac professionnel en trois ans. 

En premier lieu on ne peut pas soutenir la précipitation dans laquelle s’obstine le gouvernement. La mise en application est engagée non pas avec une progression logique sur trois rentrées mais dès la rentrée 2009 tant pour les élèves entrant en seconde professionnelle que pour ceux qui entreront en première professionnelle sans avoir suivi le nouveau programme de seconde : une véritable aberration . Cette précipitation va créer des situations ingérables. 

Contrairement à ce qui avait été annoncé, des formations vont disparaître. Comment l’expliquer ? Car le discours sur le caractère dépassé des BEP est loin d’être convaincant. La voie professionnelle en deux étapes 2 ans de Bep + 2 ans de Bac pro ne doit par être rejetée : par ex dans l’enseignement agricole elle a fait la preuve se sa réussite avec 84 % de poursuite post bep. On peut craindre que le parcours en trois ans n’augmente le nombre d’élèves décrocheurs sans diplômes et ne conduise davantage vers l’apprentissage. Quel est le véritable objectif de cette réforme ? Valoriser la voie professionnelle. ? Nous pensons que sa principale portée est de diminuer nettement le volume horaire offert aux élèves de 4 ans sur 3 ans et ainsi de porter en elle la suppression de 7 à 8000 postes d’enseignants en LP. 

On est loin de l’intérêt des jeunes, alors que la priorité doit être de lutter contre les sorties sans diplôme. La FSU avec son syndicat dans l’enseignement professionnel, soutient les enseignants de LP qui demandent un moratoire, la suspension de la généralisation et le maintien des Bep comme formation validée par un diplôme national de niveau V, avec examen terminal, seul garantie d’un diplôme reconnu notamment par les conventions collectives. 

Sur la réforme du bac pro, le projet d’avis ne reprend pas suffisamment en compte ces préoccupations. Il aborde en outre, sans y être obligé par le sujet, d’autres questions en laissant de côté les conseillers d’orientation, en avançant des positions sur l’orientation dès la classe de 5e , sur le regroupement des publics de différents statuts, qui en l’état ne peuvent pas faire accord. 

Ce n’est pas la première fois que la FSU – première organisation syndicale, représentative’ dans l’Education ne peut pas se retrouver dans un texte proposé au CESR. Dans la plupart des travaux menés ici, on prend en compte l’avis – je n’ai pas dit on le reprend entièrement - des professionnels du secteur. Pourquoi et au nom de quels enjeux ce n’est pas possible dans ce domaine de l’éducation et de la formation ? C’est fort dommage pour les avis du CESR : je regrette que les questions que l’éducation et de la formation soit traitées de cette manière, sans la volonté de synthèse que prévaut dans la plupart des travaux. 

Pour ces raisons, la FSU votera contre le projet d’avis. 

DÉCLARATION DE MONSIEUR HUGUES SANSON

AU TITRE DE LA CGT  SUR LE PROJET D’AVIS 

 « LA RÉFORME DU BACCALAURÉAT  PROFESSSIONNEL EN TROIS ANS »

Monsieur le Président, chers Collègues, 

La réforme de la voie professionnelle engagée par le Ministère n’a pour objectif ni de réduire l’échec scolaire ni de permettre une meilleure insertion des jeunes. 

Elle mettra à l’écart une part importante des élèves issus de la classe de troisième par suppression des classes préparant au BEP. Les élèves qui rencontrent le plus de difficultés disposeront de 25 % d’heures en moins. La possibilité de faire un cycle en 4 ans (BEP, BAC), permettant de remotiver les jeunes, est maintenant supprimée. 

Par conséquence, le ministère va contraindre les familles à orienter leurs enfants en Bac Pro même s’ils n’ont pas le niveau scolaire pour atteindre cet objectif en 3 ans.

D’ailleurs, les rapports officiels, comme celui de l'I.G.E.N (Inspection générale de l'éducation nationale) dit « rapport PRAT » en septembre 2005 ou celui du Sénat en novembre 2007 ou encore ceux de l’Association des Régions de France en 2008 et du Conseil Supérieur de l'Enseignement également en 2008 expriment tous leurs plus grandes réserves  et inquiétudes pour certains, voire leurs oppositions pour d’autres à la généralisation du Bac pro en 3 ans. 

Pour leur part, et dans une très large majorité, les enseignants et leurs organisations représentatives s’appuyant sur, notamment les réflexions du Conseil Supérieur de l’Enseignement, considèrent cette « réforme » comme une aberration pédagogique.  

En fait, tout démontre que les véritables motivations du gouvernement ne sont pas dictées par l’intérêt des élèves mais bien par une logique purement comptable visant à la suppression de postes d’enseignant.

De même la méthode employée par le ministère, visant à ne pas utiliser le champ de la concertation et de la négociation, y compris avec les collectivités en charge de l’équipement des établissements, est caractéristique du coup de force pour imposer une politique rejetée par le plus grand nombre.

La CGT soucieuse du dialogue social, de la réflexion et des déclarations et analyses exprimées majoritairement par les professionnels de l’enseignement, par les représentations d’organisations lycéenne et par une large partie des parents représentée par certaines de leurs organisations de parents d’élèves, ne peut que s’opposer à cette généralisation du Bac Pro en 3 ans. 

Le projet d’avis, s’il pointe nombre des incertitudes, insuffisances et questionnements que suscite cette réforme, ne la condamne pas comme le font, majoritairement, ceux qui y sont directement confronté.

Nous voterons donc, contre ce projet d’avis. 

DECLARATION DE MADAME NICOLE GOOSSENS AU TITRE DE LA CFDT 

SUR LE PROJET D’AVIS 

 « LA RÉFORME DU BACCALAURÉAT  PROFESSSIONNEL EN TROIS ANS »

Nous partageons tous l'intérêt pour les jeunes. C’est, pour beaucoup, l'objet de nos actions dans les institutions où nous siégeons.

Nous n'oublions pas, à la CFDT, que chaque année, 160 000 de ces jeunes sortent sans aucune qualification et de ce point de vue, nous n'oublions pas non plus que le premier niveau de qualification, le CAP, est maintenu dans le projet de réforme.

Dans cette instance, nous ne sommes, ni législateur, ni seuls représentants des professionnels de la formation initiale. Notre rôle ici vaut pour les habitants de Haute-Normandie.

C'est dans cette optique que nous sommes intervenus dans la rédaction de l'avis, car la réforme s’appliquera, qu’elle nous plaise ou qu’elle ne nous plaise pas. Notre mission vaut pour alerter et émettre des avis pour qu'elle s'applique le mieux possible.

Dans ce cadre, l'avis reprend les réflexions et les remarques que nous avons faites. 

C'est la raison pour laquelle, nous voterons pour.

INTRODUCTION

Alors que le système éducatif a célébré en 2008 le bicentenaire du Baccalauréat, le ministère de l’Education Nationale a engagé une réforme des modalités d’accès à l’enseignement professionnel et une refonte des cursus de la filière professionnelle, qui s’inscrit dans le cadre d’une évolution profonde et globale du système éducatif, des filières d’enseignement et des pratiques pédagogiques.

Scolarisant plus de 30% des lycéens, l’enseignement professionnel contribue et participe à la lutte contre les sorties sans qualification dans une perspective de formation et d’insertion professionnelles.

Les objectifs de la réforme de la voie professionnelle s’inscrivent en cohérence avec les objectifs de Lisbonne « Education et formation 2010 » visant à faire de l’Europe l’économie de la connaissance la plus compétitive et la plus dynamique du monde capable d’une croissance économique durable, accompagnée d’une amélioration quantitative et qualitative de l’emploi et d’une plus grande cohésion sociale. 

Les principaux objectifs de cette réforme visent :

· à diminuer le taux des jeunes quittant prématurément le système scolaire et ne poursuivant pas d’études ou de formation
. 

· à augmenter à hauteur de 85% le pourcentage des bacheliers ayant terminé avec succès l’enseignement secondaire (bien que réglementairement pour s’inscrire en BTS, le Baccalauréat professionnel ne soit pas une obligation).
La rénovation de la voie professionnelle engagée par le Ministère de l’Education Nationale affiche plusieurs objectifs :

· Diminuer le nombre d’élèves sortant sans qualification du système scolaire en le divisant par deux

· Augmenter le niveau de qualification générale et le faire progresser au minimum au niveau IV

· Amener 80% des jeunes d’une classe d’âge  à atteindre le niveau Baccalauréat et ce sur l’ensemble des filières

· Amener 50% d’une génération à engager des études supérieures, notamment dans la filière professionnelle en permettant aux élèves de cette génération d’accéder à un BTS
 ou un DUT.
· Développer et décloisonner les voies d’accès au Baccalauréat professionnel en favorisant les passerelles à partir des CAP et BEP
, ainsi que du Baccalauréat professionnel vers d’autres formations supérieures.

La généralisation du Baccalauréat professionnel en trois ans à la rentrée 2009 aura des répercussions considérables sur l’ensemble du territoire national et se traduit par une onde de choc qui concerne l’ensemble des acteurs institutionnels en charge de l’éducation. 

Intéressante par certaines voies qu’elle ouvre, cette réforme suscite également des craintes, des doutes et des incertitudes. Précipitée pour les uns, opportune pour les autres, inachevée pour certains, cette réforme a conduit  le Conseil économique et social régional à s’auto saisir sur la réforme du Baccalauréat professionnel en 3 ans.

Chapitre 1 : L’organisation des Études au sein de la filière professionnelle

1/ L’enseignement de la voie professionnelle au Ministère de l’Education Nationale
1.1/ Le certificat d’aptitudes professionnelles (niveau V)

Il donne une qualification d’ouvrier ou d’employé qualifié dans un métier déterminé. Il existe environ 250 spécialités de CAP dans les secteurs industriels, commerciaux et des services. Les diplômés s’engagent souvent dans la vie active. Ils peuvent aussi continuer leurs études en complétant leur CAP par exemple par une mention complémentaire ou par une formation complémentaire d’initiative locale. Ces formations en un an sont des modules d’adaptation à l’emploi. Le CAP se prépare en deux ans après la classe de troisième ou en un an après un premier BEP ou un premier CAP. 

La formation associe enseignement général (entre 14 heures et 16 heures par semaine) et enseignements techniques et professionnels (entre 12 et 17 heures par semaine). 

L’enseignement général comprend du français, des mathématiques, des sciences physiques, de l’histoire de la géographie, une langue vivante, un enseignement vie sociale et professionnelle, de l’éducation physique et sportive.

L’enseignement technologique et professionnel occupe un peu plus de la moitié des heures d’enseignement. Il se déroule sous forme de cours, de travaux pratiques et de travaux en atelier, en laboratoire, sur le chantier en fonction de la spécialité. Il s’agit d’acquérir les savoirs faire et la technologie du métier. La préparation du CAP peut prévoir des périodes de formation en entreprise de 8 à 16 semaines, selon les CAP.

Il peut être préparé soit par la voie scolaire, soit par la voie de l'apprentissage, ou par la voie de la formation professionnelle continue.
1.2/ Le brevet d’études professionnelles (niveau V)

Ce diplôme permet de rentrer soit dans la vie active soit de poursuivre des études. Il sanctionne une formation qui donne une qualification d’ouvrier ou d’employé qualifié. Le domaine de compétence du BEP est plus large que celui du CAP, ce qui permet de plus grandes possibilités d’adaptation et d’évolution. Ce diplôme permet la poursuite d’études, notamment vers le Baccalauréat professionnel ou le Baccalauréat technologique via une première d’adaptation.

Il se prépare en deux ans après la classe de troisième dans un lycée professionnel public ou privé sous contrat.. Plus de 50 spécialités sont proposées.

Le contenu de la formation se compose de 50% d’enseignements technologiques et professionnels et de 50% de matières générales.

Le contenu de l’enseignement professionnel et technologique diffère d’une spécialité à une autre mais son organisation est toujours la même. Il comprend un enseignement de base commun à plusieurs spécialités voisines ou correspondant à un même secteur professionnel, par exemple droit, économie, comptabilité pour tous les BEP menant à des emplois de bureau, ainsi qu’un enseignement spécialisé lié à la pratique du futur métier.

L’enseignement général de ce cursus comprend des matières scientifiques (mathématiques et physique pour les spécialités industrielles, mathématiques pour les spécialités tertiaires), du français, de l’histoire, de la géographie, de l’éducation physique et sportive, un enseignement vie sociale et professionnelle. La langue vivante, facultative dans les CAP est obligatoire dans les BEP, et est indispensable pour la poursuite des études.

Il peut être préparé soit par la voie scolaire, soit par la voie de l'apprentissage, ou par la voie de la formation professionnelle continue.
1.3/ Le brevet professionnel (niveau IV)

Le brevet professionnel est un diplôme national qui atteste l’acquisition d’une haute qualification dans l’exercice d’une activité professionnelle définie. 

La caractéristique principale du brevet professionnel est d’être un diplôme de promotion sociale obtenu tout en travaillant ou par apprentissage dans le prolongement de la préparation d’un diplôme de niveau V dans la spécialité. 

Le brevet professionnel est préparé : 

- par la voie de la formation professionnelle continue pour des adultes déjà engagés dans la vie professionnelle. 

- par la voie de l’apprentissage dans des centres de formation d’apprentis (CFA) publics ou privés ou des sections d’apprentissage (SA) pour des jeunes titulaires d’un diplôme ou titre de niveau V. 

La durée de la formation (400 h minimum) est déterminée selon la voie de formation. Cette durée peut être modifiée par une procédure de positionnement, qui permet à un candidat de bénéficier, par décision du recteur, en fonction de ses diplômes, de ses études ou de son expérience professionnelle, d'un allongement ou d'une réduction de la durée de sa formation. 

1.4/ Le Baccalauréat professionnel (niveau IV)

La création du Baccalauréat professionnel en 1985 a répondu à un besoin croissant exprimé par les entreprises d’emplois qualifiés à ce niveau en même temps qu’il constituait une filière de poursuite d’études positive pour les jeunes titulaires d’un brevet d’études professionnelles ou d’un certificat d’aptitude professionnel. 

La finalité de ce diplôme est l’entrée dans la vie active même si comme tout Baccalauréat il permet également la possibilité de poursuivre des études supérieures. Le Baccalauréat professionnel doit contribuer de manière déterminante à l’objectif d’amener le plus grand nombre de jeunes à ce niveau. Délivré pour la première fois en 1987, il connaît un essor rapide.

Le Baccalauréat professionnel était préparé en deux ans dans les lycées professionnels par des élèves déjà titulaires du brevet d'études professionnelles (B.E.P.).

Il peut être préparé soit par la voie scolaire, soit par la voie de l'apprentissage ou par la voie de la formation professionnelle continue.

1.5/ Insertion et employabilité des jeunes issus de l’enseignement professionnel

La situation des jeunes diplômés est très sensible à la conjoncture économique et de la structure régionale de l’emploi. Ainsi, les sortants au niveau des Baccalauréats professionnels et des brevets professionnels ont en moyenne un taux d’emploi très largement supérieur à celui des sortants titulaires d’un BEP ou CAP. Jusqu’au Baccalauréat professionnel le niveau de diplôme semble être un rempart contre le chômage. 

Selon le CEREQ en 2007, trois ans après la sortie du système éducatif,  presque un tiers des non diplômés (32%) sont au chômage, contre seulement 17% pour les CAP-BEP et 13% pour les Bacheliers technologiques ou professionnels. La part des jeunes en emploi, qui n’est que de 58% pour les sans diplôme, atteint les trois quarts pour les niveaux IV et V diplômés (76 et 78%). 

La moitié des jeunes non diplômés en activité ont un emploi précaire contre seulement un tiers des diplômés des niveaux V et IV (37 et 35%). Enfin, la part des jeunes en emploi à temps partiel est de 19% pour les jeunes sans diplôme contre 14% pour les autres. 

D’une manière générale, on constate des différences importantes en matière d’insertion professionnelle des jeunes issus des filières professionnelles selon le niveau de diplôme, les groupes de spécialités, les régions et le sexe. 

Les taux d’emploi dans les groupes de spécialités « production » sont en majorité supérieurs à ceux enregistrés dans les groupes de spécialités « services » quel que soit le niveau de diplôme. 

Chapitre 2 : Les ÉVOLUTIONS ENGENDRÉES PAR LA RENOVATION DE LA VOIE PROFESSIONNELLE

1/ Le contenu de la réforme

1.1/ L’expérimentation du Baccalauréat professionnel en trois ans 

En 2001, dans le cadre d’une convention générale de partenariat signée avec l’UIMM, le Ministère de l’Education nationale a lancé dans les centres de formation d’apprentis de l’industrie (CFAI) et dans quelques lycées professionnels une expérimentation, limitée à quelques spécialités professionnelles, avec recrutement dérogatoire de jeunes issus de la classe de 3ème.  

Depuis la mise en place de cette expérimentation en 2001, des actions volontaristes ont permis dans certaines académies un développement important du nombre de créations de Baccalauréats professionnels et ce aussi bien en lycée professionnel qu’en centre de formations d’apprentis. 

Alors que le rapport Prat
 indique que les conditions de cette expérimentation n’ont pas été respectées, le CESR est surpris qu’il n’y ait pas eu d’évaluation officielle permettant, sans aucune ambiguïté , la généralisation de ce Baccalauréat professionnel en trois ans. 

Au niveau national à la rentrée 2004, on observe la mise en place de 159 sections environ pour un total de 1600 élèves et apprentis dans les spécialités industrielles. Sur la région Haute- Normandie, il existe 60 Baccalauréats professionnels. Onze Baccalauréats professionnels en 3 ans dans 10 établissements existaient à titre expérimental en 2007 dans des spécialités tertiaires et techniques. 

1.2/ Schéma de la nouvelle organisation des études de la voie professionnelle*
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Cette évolution de l’offre de formation est censée favoriser une meilleure cohérence des filières professionnelles en créant des passerelles supplémentaires entre les deux voies de formation : celle de l’enseignement professionnel (CAP et le Baccalauréat professionnel), et la voie technologique (Baccalauréat technologique).

Alors qu’aujourd’hui, le Baccalauréat professionnel se  prépare en deux ans après le BEP et plus rarement après un CAP, il faut 4 ans pour l’obtenir, soit une année de plus que pour un baccalauréat général ou technologique. La durée des études professionnelles s’alignera ainsi avec les deux autres filières. 

Des passerelles permettront aux titulaires de CAP de rejoindre la classe de première professionnelle pour les meilleurs d’entre eux. Les élèves de seconde professionnelle, qui ne souhaiteraient pas aller jusqu’au Baccalauréat professionnel pourraient rejoindre la seconde année de CAP. La possibilité serait également offerte aux élèves de seconde professionnelle de s’orienter vers la voie technologique.

Le Baccalauréat professionnel en trois ans devient le parcours de référence. Selon les propos de l’Inspecteur Général de l’Education Nationale
 rien ne s’opposerait à ce que certains élèves puissent, à partir d’un positionnement, préparer ce Baccalauréat professionnel sur 4 ans.  Des champs professionnels regroupent plusieurs spécialités. L’élève aurait la possibilité de changer de spécialités à l’intérieur d’un champ professionnel au cours du premier trimestre de la seconde professionnelle. 

Le projet de l’Education Nationale évoqué par l’Inspecteur général de modulariser les enseignements ouvrirait également des perspectives intéressantes. Il favoriserait l’individualisation des parcours de formation et renforcerait l’individualisation des pratiques formatives.

La formation relative au BEP disparaît. Le diplôme  sera  intégré dans le parcours du  Baccalauréat professionnel en trois ans. Il sera délivré dans le cadre du contrôle en cours de formation ( CCF) soit à la fin de la seconde ou de la première professionnelle. 
La formation relative à certains BEP ne disparaît pas dans les spécialités suivantes :

· hôtellerie restauration, 

· carrières sanitaires et sociales, 

· conduite et services transport routier, 

· optique lunetterie.

1.3/ Mise en oeuvre du Baccalauréat professionnel en trois ans sur l’Académie de Rouen

A défaut d’évaluation relative à l’expérimentation du Baccalauréat professionnel en 3 ans et en l’absence de  référentiel national et de consignes claires de l’administration centrale, l’organisation de la formation  est à la charge exclusive des équipes pédagogiques. Selon les Inspecteurs auditionnés
, la mise en œuvre du Baccalauréat professionnel en 3 ans a fait l’objet d’un accompagnement entre le corps d’inspection et les enseignants dans certaines disciplines.  Cette modification des contenus des programmes a nécessité une sérieuse réflexion pédagogique et un travail  important d’adaptation des formations à partir des référentiels du BEP et du Baccalauréat professionnel. L’Académie de Rouen s’est attachée en 2008, à harmoniser les progressions pédagogiques. Chaque élève a fait l’objet d’une évaluation afin de déterminer un parcours pédagogique approprié. A cet effet, l’organisation pédagogique de la formation a été aménagée. 

Ainsi, le choix de positionner une partie des stages en début de formation de la seconde professionnelle a été guidé par le souhait de confronter l’élève rapidement au métier et à ses conditions d’exercices. Ce choix vise à confirmer l’élève dans son orientation ou à défaut de favoriser sa réorientation. 

Au niveau des établissements scolaires, des initiatives  pédagogiques sont mises en œuvre pour anticiper une éventuelle poursuite d’étude ou prévenir les difficultés scolaires. A titre d’exemple,  Le lycée Georges Dumezil, apporte une aide aux devoirs ainsi qu’une assistance éducative pour les élèves en difficultés. Le lycée Aristide Briand a développé un dispositif pédagogique à l’égard des élèves qui souhaiteraient poursuivre leurs études après le Baccalauréat professionnel, à travers un accompagnement méthodologique dans les matières générales, et en proposant une 2ème langue vivante.

Enfin, la décision pour un établissement de transformer un BEP par un Baccalauréat professionnel en trois ans , est la conséquence de plusieurs constats : la difficulté à attirer des candidats dans certains BEP, la faible insertion professionnelle des jeunes titulaires d’un BEP et enfin l’âge des élèves, qui dans ces cursus, est élevé. 
La généralisation du Baccalauréat professionnel en trois ans se traduira pour l’Académie de Rouen par la nécessité de mettre en place 145 Baccalauréats professionnels et 57 CAP. A la rentrée 2009, l’offre de formation offrira pour l’ensemble de la voie professionnelle (formation scolaire et apprentissage) :

· 10 295 places (6295 places sous statut scolaire, 4100 places pour les apprentis).

● les C.A.P représenteront 47 % de l’offre de formation

● les B.E.P 13% 

● les Baccalauréats professionnels en 3 ans 40%. 
2/ Une réforme qui soulève des inquiétudes:
2.1/ Les craintes de la communauté éducative

La réforme du Baccalauréat professionnel  en 3 ans, en favorisant la diversification des parcours de formation, nécessitera une approche pédagogique différente de la part des enseignants. Confrontés à une hétérogénéité du niveau des élèves, et à la diversité des parcours scolaires, cette réforme induit une évolution des pratiques pédagogiques des enseignants. 

Celles-ci devaient évoluer pour permettre une individualisation de l’élaboration de parcours de formation ainsi qu’une individualisation des pratiques formatives. La maîtrise de l’individualisation passe par la mise en place de dispositifs de suivi et de régulation. En outre, chaque enseignant devrait selon le Recteur
 être formé à l’accueil de public hétérogène.

Il semble néanmoins à ce jour qu’aucune mesure particulière n’ait été envisagée par le Ministère de l’Education Nationale  pour amorcer cette transition en vue d’accompagner les enseignants  à cette nouvelle configuration. 

Cette réforme suscite également de fortes inquiétudes. La réduction du nombre d’heures fait craindre des suppressions massives de postes ainsi qu’un regroupement des établissements dans le cadre de la révision générale des politiques publiques (RGPP). Le Recteur
 assure que ces modifications augmenteraient le nombre d’enseignants plutôt que de le diminuer. Enfin, la disparition de certaines spécialités pose la question de la reconversion professionnelle des enseignants concernés. Selon le Recteur, un plan de reconversion serait prévu, mais le montant des crédits dédiés à cette politique n’est à ce jour pas connu.

L’attribution des dotations horaires fait l’objet d’une nouvelle approche. Selon les propos de l’Inspecteur Général de l’Education Nationale
, les grilles horaires annuelles disparaissent au profit d’une globalisation des horaires sur trois ans. Il n’y aurait plus, comme les années précédentes de grilles horaires (par disciplines, par classe) de la part du Ministère. Les heures relatives à l’accompagnement des élèves seront réparties à l’initiative des établissements. Le mécanisme actuel, permettant à partir de 15 élèves de dédoubler les effectifs dans les enseignements professionnels, fait l’objet d’un nouveau mode de calcul. Il sera désormais attribué proportionnellement à l’effectif. 

Ces mesures visent :

· à favoriser la diversité des parcours de formation

· à développer un enseignement de projet dans le cadre de l’autonomie des établissements dans la mise en oeuvre pédagogique de ce Baccalauréat professionnel en trois ans

Cette autonomie pédagogique laissée aux établissements devrait se traduire par un accompagnement renforcé entre les corps d’inspections et les enseignants chargés de mettre en œuvre ces parcours de formation. Actuellement, les équipes pédagogiques dans les établissements rencontrent des difficultés dans la mise en oeuvre de ce Baccalauréat professionnel en trois ans. En effet, les  jeunes étant orientés à partir de la classe de 3ème.  , ils ne bénéficieront plus des enseignements délivrés en B.E.P : les enseignements devront être adaptés afin que ces élèves suivent plus facilement les cours dispensés en Baccalauréat professionnel. 

La rapidité avec laquelle cette réforme a été menée, sans aucune concertation, génère de la confusion pour l’ensemble des équipes éducatives. Cette précipitation a pour conséquence un manque de lisibilité. Les conditions de réussite, notamment à travers un renforcement des moyens favorisant ce changement,  ne semblent pas être totalement réunies pour mettre en œuvre efficacement cette réforme du Baccalauréat professionnel en trois ans. 

2.2/ Des incertitudes sur la réussite de tous dans ce schéma

Bon nombre d’élèves sont issus de milieux sociaux modestes voire défavorisés sur le plan économique social et culturel. Parmi eux certains viennent des « quartiers difficiles », du milieu rural avec parfois, les éléments d’une acculturation spécifique (intériorisation de l’exclusion et de la domination) éloignée des exigences du système d’éducation et de la réussite. La plupart des élèves engagés dans la voie professionnelle sont des jeunes confrontés à des difficultés scolaires et à une orientation par défaut, quelquefois sur leur troisième vœu d’où leur manque d’intérêt pour les études proposées voire imposées. 

Il n’est pas rare de constater que la plupart d’entre eux ont un retard dans leur scolarité d’une, voire deux années ce qui démontre l’inadaptation du parcours au collège à la prise en compte de ces élèves qui n’ont pas l’envie de faire des études longues et à qui on ne propose que des orientations sans rapport avec leur volonté de concret et une approche trop scolaire jusqu’à la troisième, faute de solutions alternatives.
De plus, certains lycéens sont confrontés à des difficultés économiques ce qui les contraint à exercer une activité professionnelle en parallèle. Dès lors, le Baccalauréat professionnel en 3 ans, malgré la réduction d’une année, nécessitera un travail personnel plus important : ceci  est particulièrement vrai pour les spécialités techniques, dont les programmes sont peu redondants avec les BEP existants contrairement aux filières tertiaires.

Fragilisés et avec des résultats moyens ou insuffisants, les élèves en difficulté décrochent en première année de BEP. Le « décrochement » sur l’Académie est particulièrement important en 1ère année de B.E.P, certains lycées professionnels perdent 30% de leurs effectifs. 

En revanche d’autres plus habiles sur le plan professionnel ne terminent pas leur scolarité en terminale BEP ou en Baccalauréat professionnel pour cause d’embauche prématurée par les entreprises dans les secteurs en tension. 

Une enquête menée par le Rectorat  en 2006, montre que les décrochages en lycée professionnel évoluent fortement ce qui représente sur l’Académie de Rouen environ 600 lycéens de l’enseignement professionnel. Les sorties sans qualification sont évaluées sur le territoire Haut Normand à environ 7% au niveau VI et V bis (c’est à dire sans CAP ou BEP). 

Ainsi, s’il est incontestable que le Baccalauréat professionnel en trois ans contribue à renforcer la motivation des élèves et des apprentis, améliore l’attrait de certaines formations ou favorise la poursuite des études en section de technicien supérieur (STS),  des incertitudes subsistent néanmoins pour les familles à faire suivre à leurs enfants,  en fin de 3ème un parcours professionnel. 

Ces doutes sont à relier à la situation de la population haut normande dont les caractéristiques du niveau d’études, même si elles s’améliorent, montrent que par rapport à la moyenne nationale l’écart reste significatif. 

Quel que soit leur âge, la part des diplômés de l’enseignement supérieur reste sensiblement plus faible qu’en moyenne nationale classant la Haute Normandie au 16ème rang des 22 régions françaises pour ce critère. La Haute Normandie se place au 5ème rang concernant la proportion de personnes non diplômées ou titulaires du certificat d’études primaires (CEP). Par ailleurs la région compte 13,7% de jeunes en difficulté de lecture.

Les résultats aux évaluations nationales en 6ème relatives à la maîtrise du français, montrent un écart de – 4, 7 points par rapport à la moyenne nationale.

2.3/ Des questionnements exprimés par certaines branches professionnelles
Les craintes exprimées par certaines  branches professionnelles revêtent différents aspects. L’une d’entre elles  est liée à la répartition des disciplines à l’intérieur du nouveau diplôme entre les matières générales et professionnelles. Elles redoutent notamment un poids prépondérant des enseignements généraux au détriment des enseignements professionnels. 

Si cette configuration s’appliquait, elle supposerait un investissement des entreprises dans la professionnalisation des jeunes bacheliers professionnels. 

D’après les constatations d’un proviseur auditionné, les difficultés pointées ne sont pas dans les matières professionnelles mais au niveau de la culture générale.

L’âge des élèves, plus jeunes, suscite également des questionnements : d’une part sur leur maturité et leur capacité à pouvoir s’adapter aux contraintes organisationnelles du monde de l’entreprise, et d’autre part sur les exigences parfois nécessaires en vue d’accomplir certaines tâches qui demandent de la rigueur et de la précision. 

Les nouvelles dispositions
 permettant aux entreprises de conclure un contrat d’apprentissage avec un jeune dès qu’il a 15 ans suscite le doute sur la volonté des entreprises à signer massivement des contrats d’apprentissage d’une durée de trois années. 
Concernant les filières techniques,  certaines branches professionnelles s’interrogent sur les compétences professionnelles  attestées par le Baccalauréat professionnel en trois ans dans des spécialités où l’acquisition de la qualification demande du temps, pour la conceptualisation comme pour l’appropriation des pratiques professionnelles.

3/ L’impact de la réforme du baccalauréat professionnel en 3 ans sur les acteurs institutionnels 

3.1/  Une réforme qui fait évoluer les missions des enseignants 

La réforme du Baccalauréat professionnel en 3 ans, et l’approche individualisée qu’elle induit, nécessite une évolution des pratiques pédagogiques des enseignants. 

L’enseignant devra de plus en plus s’inscrire dans une approche individualisée de son enseignement, et l’adapter au caractéristique particulière de l’élève. De plus, des activités indissociables de l’acte d’enseigner comme l’accompagnement des élèves, l’accompagnement éducatif, l’aide à l’orientation prendront  une place de plus en plus importantes dans leurs missions. 

L’aide à l’orientation devient essentielle et doit être intégrée comme une mission pédagogique de l’enseignant. Par ailleurs celle-ci doit évoluer et prendre en compte, à côté des résultats scolaires, d’autres critères complémentaires comme la motivation, les qualités personnelles de l’élève, le projet professionnel de celui-ci.

3.2/  Une réforme qui fait émerger de nouveaux besoins d’équipements et une nouvelle approche concernant l’agencement des locaux

Acte majeur de programmation des investissements régionaux, le programme prévisionnel d’investissement permet à l’ensemble de la communauté éducative, aux élus et aux services de l’Etat d’avoir une lisibilité sur l’action régionale. 

La création des Baccalauréats professionnels en 3 ans n’a pas entraîné pour le Conseil Régional  de coût supplémentaire pour la rentrée scolaire 2008. La moitié des Baccalauréats professionnels ont été ouverts dans le tertiaire. Cependant, certains établissements sollicitent le Conseil Régional pour un financement d’équipements pour la rentrée scolaire 2009 au titre de la seconde année du Baccalauréat professionnel en 3 ans ouvert en 2008. 

Les nouvelles méthodes d’apprentissage prévues par la mise en place du Baccalauréat professionnel en 3 ans favorisant le développement de l’autonomie, l’individualisation des parcours de formation, la valorisation du travail personnel sont autant d’exigences nouvelles qui généreront des ajustements sur la programmation des locaux et l’agencement des bâtiments. 

La conception de la classe se profile dans le cadre de cette réforme d’une manière différente, avec des locaux adaptés et modulables. Cette unité de vie devrait pouvoir évoluer en fonction des pratiques pédagogiques. 

A l’évidence, toutes ces situations nouvelles imposeront de prendre en compte la nécessité d’adapter le patrimoine scolaire à toutes ces variations  dont il pourra faire l’objet et influencera sur la gestion des espaces et la redéfinition  des locaux.

L’absence de concertation du Ministère de l’Education Nationale avec les Régions rend difficile l’évaluation des investissements à réaliser. Néanmoins, on peut supposer que  la généralisation du Baccalauréat professionnel en 3 ans engendrera des évolutions liées à l’agencement des salles de cours et nécessitera d’acquérir de nouveaux matériels pour adapter les plateaux techniques. Le budget primitif 2009 est de 1,5 millions € mais les investissements seront probablement supérieurs
. 

Cependant, au regard du contexte économique actuel et de l’ensemble des mesures prises récemment par le Conseil Régional pour redynamiser l’économie régionale, ces nouveaux besoins d’équipements sont une opportunité pour améliorer l’adéquation de l’emploi en région, assurer des débouchés professionnels pour les jeunes et favoriser l’émergence de nouveaux métiers. 

D’autre part, la rénovation de la voie professionnelle contient en elle-même des effets sur lesquels il faudra avoir une attention particulière :

- L’augmentation du nombre de C.A.P et la reconfiguration du Baccalauréat professionnel en champs professionnels aura des conséquences : sur la carte des formations dans les bassins de formation et les plateaux techniques. Le zonage retenu devra évoluer pour prendre en compte de nouvelles problématiques liées à la mobilité des jeunes, les parcours de formation, la rationalisation des moyens quant à l’utilisation des matériels. 

- L’alignement de la voie professionnelle sur celle de la voie générale et technologique risque d’engendrer une concurrence entre celles-ci générant un afflux excédentaire ou déficitaire d’une voie par rapport à l’autre et aura de ce fait des incidences sur le niveau des investissements à réaliser. 

- Il conviendra  d’être vigilant à l’égard des normes de sécurités interdisant avant l’âge de  16 ans l’utilisation de certaines machines et pour lequel l’investissement par la Région peut s’avérer inutile.  

Chapitre 3 : LES PRECONISATIONS DU CESR sur le BACCALAUREAT EN TROIS ANS :

► Au niveau du Conseil régional
1/ Préparer à l’orientation dès la 5ème et développer, en synergie avec la Cité des Métiers, les lycées professionnels, les conseillers d’orientation psychologue, les branches professionnelles, des actions d’Aide à la Construction de Projet Professionnel, favorisant la découverte des métiers et des secteurs d’activités. 

2/ Favoriser le rapprochement entre la Région et l’Université pour  accentuer la réussite des bacheliers professionnels à travers des dispositifs d’accompagnement. 

3/ Répondre aux besoins des élèves et des acteurs économiques en regroupant les publics dans certaines filières (statut scolaire et statut d’apprentissage) : 

· Lorsqu’il n’y pas assez de candidats mais qui correspondent cependant à des besoins économiques 

· Lorsqu’il y a une pénurie de places dans les CFA et ou les lycées professionnels 

4/ Communiquer sur le fait que le dispositif « Région langue » est également déployé pour les élèves en Baccalauréat professionnel. 

5/ Prévoir autant que faire se peut dans l’agencement des bâtiments, des locaux spécifiques permettant un travail individualisé et personnel avec les enseignants. 

6/ Personnaliser les dispositifs d’aides à la mobilité. 

► Au niveau de l’Education Nationale et en particulier à l’échelon local
1/ Mettre en place au sein des établissements une procédure d’orientation, intégrant en plus de l’examen du dossier scolaire d’autres critères comme la motivation, les qualités personnelles de l’élève, ses centres d’intérêts,  et une procédure institutionnalisant un entretien personnalisé avec un enseignant référent.

2/ Promouvoir et accompagner l’individualisation des pratiques formatives. Cette nouvelle approche doit se développer et devenir un axe stratégique de la politique de formation continue du plan académique de formation.

3/ Positionner une partie des stages en seconde professionnelle dès le premier trimestre afin de confirmer ou d’infirmer le projet professionnel de l’élève et de favoriser le cas échéant plus facilement sa réorientation.

4/ Mettre en œuvre au sein des établissements un dispositif de rattrapage permettant aux jeunes en difficultés de consolider les savoirs de bases.
5/ Mettre en place des parcours de formation individualisés adaptés à des élèves en situation de handicap, souvent issus de sections ou d’établissements spécialisés et qui souhaiteraient prolonger leurs études vers un bac professionnel ; ce temps de formation pouvant dépasser les 3 années prévues.
6/ Favoriser un accompagnement pédagogique à l’égard des élèves de terminale professionnelle qui souhaitent poursuivre leurs études vers un BTS ou un DUT à travers une période d’adaptation  des connaissances dans les matières générales.

7/ Harmoniser les référentiels entre le Baccalauréat professionnel et les BTS afin de favoriser la poursuite d’études des bacheliers professionnels.


►  Partenariat Rectorat/Conseil Régional
Le CESR souhaite que des structures d’accueils soient mises en place par le Conseil régional et le Rectorat afin de donner la possibilité aux élèves ne pouvant s’appuyer sur la cellule familiale d’être hébergés dans les internats ou des structures adaptées, y compris le week-end et pendant les vacances, tout en proposant un accompagnement socio-éducatif contractuel le temps de leur formation.







� Les sorties sans qualification en Haute Normandie sont évaluées à environ 7% au niveau VI et V bis (c’est à dire sans CAP ou BEP). - projet académique 2007-2010-


� niveau IV :Brevet professionnel, Brevet de technicien, Baccalauréat professionnel ou technologique 


� niveau III : diplôme des Instituts Universitaires de Technologie ou du brevet de technicien supérieur


� niveau V : brevet d’études professionnelles ou du certificat d’aptitude professionnelle


� Préparation du baccalauréat professionnel en trois ans dans les spécialités industrielles- bilan année scolaire 2004 2005-


� Audition de Monsieur Collignon , Inspecteur général de l’Education Nationale le 6 février 2009


� Audition du 13 Novembre 2008


� Audition de Monsieur Jean-Jacques POLLET, Recteur de l’Académie de Rouen


� Audition de Monsieur Jean-Jacques POLLET, Recteur de l’Académie de Rouen,


� Audition de Monsieur Collignon, Inspecteur Général de l’Education Nationale


� loi n° 2006-396 du 31 Mars 2006 « pour l’égalité des chances »


� Audition de Monsieur Le Guern, Directeur général adjoint de la Région
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